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Composition du Comité 

 
 

Pour rappel : ATTENTION 
 
Les réunions se tiennent les 2ème jeudi de chaque mois (sauf juillet et août) au local de l’Interfé-
dérale Jamboise. Avenue Jean Materne 170 à Jambes entrée par l’arrière du bâtiment et ce à 
14 Hr 30. Les réunions sont ouvertes à toutes et à tous. 
Si le 2ème jeudi tombe un jour férié, la réunion sera avancée d’un jour donc elle aura lieu le 
deuxième mercredi du mois. 
Attention les dates peuvent changer en fonction des mesures de confinement. 
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Président : 
Monsieur Eric DUMEUNIER  
Rue Gustave Defnet7/1 
5000 Namur 
GSM : 0474/29 71 85 
E-mail : president@frme-namur.be 

Vice-Président : 
Monsieur Claude DURIEUX 
Avenue du Gouverneur Bovesse  110/0021 
5100 Jambes 
GSM : 0479/92 05 96 
E-mail : vice-president@frme-namur.be 
 

Secrétaire : 
Monsieur Roland DEGALLAIX 
Chaussée de Liège 80 Bte 13 
5100 Jambes 
GSM : 0496/68 19 93 
E-mail : secretaire@frme-namur.be 

Trésorier : 
Monsieur Luc PREUDHOMME 
Rue de Falisolle  77 
5060 Sambreville 
GSM : 0494/63 08 55 
E-mail : tresorier@frme-namur.be 

Porte-drapeau : 
Monsieur Marcel DUPUIS 
Rue de Sardanson 74 
5004 Bouge 
GSM : 0478/73 12 10 
E-mail : portedrapeau@frme-namur.be 

  

Commissaire : 
Monsieur Léon FRAITURE 
Rue de Stavesoul 2 
5646 Stave 
GSM : 0475/97 26 32 
E-mail : commissaire47@frme-namur.be 

Commissaire : 
Monsieur Jean-Marie MEUNIER 
Cité Germinal Camélia 12 
5002 St Servais 
GSM : 0496/90 49 13 
E-mail : commissaire48@frme-namur.be 

Commissaire : 
 
Fonction vacante 

Commissaire : 
 
Fonction vacante 
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Le Mot du Comité 
 

 
Bonjour à toutes et à tous 
Chères amies, chers amis, 
 
Bien triste année que fut 2020 à oublier au plus vite, si possible. Néanmoins nous  termi-
nons l’année avec un effectif de 226 membres et déjà certains ont frappé à notre porte 
afin de rejoindre nos effectifs. Notre section s’internationalise, nous avons des membres 
en Belgique, Allemagne, Canada, France, Italie et Guyanne Française. 
 
Nous vous demandons de bien vouloir effectuer le virement de votre cotisation 2021 
avant le 31 mars, d’avance merci de votre compréhension ainsi que de votre collabora-
tion. 
 
Le programme de nos activités de section est prévu comme suit : 
Réunions mensuelles les 21 Jan, 11 Fev, 11 Mar, 08 Avr, 12 Mai, 10 Jun, 09 Sep, 14 
Oct, 10 Nov et 09 Dec. 
Assemblée Générale et Banquet le 20 Mar. 
Relais de l’Urne Provinciale le 22 Mai. 
Excursion d’un jour le 19 Jun. 
Nos Retrouvailles les 10 Jul et 14 Aou. 
Visite le 27 Sep. 
Vœux de Noël le 18 Déc. 
Ce programme peut changer à chaque instant suivant les conditions du moment. 
 
Notre niveau national organise un Challenge « DEVOIR COLLECTIF » je compte sur 
votre collaboration afin que notre section l’emporte. Rien de plus simple faire de nou-
veaux adhérents. Nous pouvons vous donner tous les renseignements nécessaires ainsi 
que les documents sur simple demande de votre part. Vous pouvez aussi demander à 
votre « filleul » de prendre contact avec nous. 
 
Nous vous souhaitons une année 2021 remplie de joie et de bonheur et que votre santé 
reste excellente. 
Merci de votre fidélité. 
 
 
 

Que la santé soit avec toi. 

Votre comité. 
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Fédération Royale des Militaires à l’Etranger 
 Namur & Environs 

Assemblée Générale 2021 
 Convocation 

Cher membre 
Vous êtes cordialement invité à assister à l’assemblée générale qui se tiendra le sa-
medi 20 mars 2021 dans L’Espace Hastimoulin, Rue de l’Industrie 145 à 5002 
Saint-Servais. 
L’accueil des membres se fera à partir de 10 Hr 30 et le café sera offert. 
 
ORDRE DU JOUR 

Procuration 
 

Je soussigné     N° membre  Membre effectif de la sec-
tion de Namur & Environs donne pouvoir à M     à l’effet de me re-
présenter à l’assemblée générale statutaire du 20 mars 2021 ou en cas de remise, à 
une autre assemblée avec le même ordre du jour, de participer aux débats, de voter 
en mon nom sur les différents points inscrits à l’ordre du jour. 
       Fait à         le               2021 
  
Nom en majuscule et signature précédés par la mention manuscrite « BON Pour 
POUVOIR » 

ASSOCIATION PATRIOTIQUE SANS BUT LUCRATIF 

1. Accueil des membres par le président. 
2. Hommage au drapeau et moment de 
recueillement pour nos membres dispa-
rus. 
3. Allocution du président. 
4. Rapport moral de l’exercice écoulé 
par le secrétaire. 
5. Rapport financier de l’exercice écoulé 
par le trésorier. 
6. Rapport des vérificateurs aux 
comptes de l’exercice écoulé. Approba-
tion du bilan 2020. Décharge au comité 
exécutif. 
7. Désignation de 2 vérificateurs aux 
comptes pour l’exercice 2021. Et d’un 
suppléant. 
8. Séance académique. 
9. ELECTIONS sortants et rééligibles : 
Mrs DUMEUNIER Fernand, DURIEUX 
Claude et DUPUIS Marcel. 
10. Communications. 
11. Résultat du scrutin. 
12. Divers. 
Mot de la fin ensuite photos et banquet. 

Les membres en règle de cotisation 2021 
et candidat pour un mandat au sein du co-
mité sont priés de déposer leur candida-
ture par écrit, chez le président au plus 
tard 15 jours avant l’Assemblée Générale. 
Seuls les membres effectifs en règle de 
cotisation 2021 ont droit de participer au 
vote. 
  
Le membre effectif qui serait empêché 
d’assister à l’Assemblée Générale peut 
déléguer ses pouvoirs à un membre ef-
fectif (VADE MECUM Chap 3 ROI des 
Sections Art IV 2. c.) au moyen de la pro-
curation ci-dessous. Cette procuration 
doit arriver chez le secrétaire au plus 
tard 8 jours avant l’AG. 
  
Dans l’espoir de vous rencontrer et dans 
cette attente, nous vous présentons, 
cher membre, nos fraternelles saluta-
tions. 
 

  Pour le comité 
Le secrétaire 
Mr Roland DEGALLAIX  

 
Le président 
Mr Fernand DUMEUNIER  
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Banquet du Samedi 20 Mars 2021 
  

Lieu Salle Hastimoulin 
(Rue de l’Industrie N° 145 - 5002 Saint-Servais) 

L’infrastructure du bâtiment est de plein pied 
  

Accueil à partir de 10 Hr 30, le café sera offert 
 Assemblée Générale à 11 Hr 00 

  
 

Suivie du Toast au Roi servi à table  
avec l’Assiette de Mise en Bouche 

 
  

  MENU 
  

Crème de Poireaux au Munster 
~~~~~ 

 
Brochette de Saint-Jacques et 

Scampis aux Petits Légumes 
Sauce au Foie Gras 

~~~~~ 
 

Sorbet Casis 
Triple Sec 

~~~~~ 
 

A Votre Choix  
Ou 

~~~~~ 
 

Moelleux au Chocolat Glace Vanille 
~~~~~ 

 
Café  

 
 
Tenue correcte exigée  
 
Durant le repas : 
Animation musicale 
TOMBOLA (2.50€ le billet) 
 
Seul le paiement de 35 € aura valeur d’inscription. 
Paiement attendus pour le 09 mars au plus tard. 
 
IBAN : BE90.0000.7933.9532 
BIC : BPOTBEB1 
En référence : Banquet 21 Mars, le nom du membre, le nombre de personne(s) 

Magret de Canard 
Chicon Braisé, Sauce au Miel 

Fagot de Haricots Princesse, Pomme Pins 

Filet de Saumon aux Petits Légumes 
Pommes de Terre au Beurre 

et sa Garniture 
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Pour nous rejoindre 
 

Rue de l’Industrie N° 145 - 5002 St Servais (Namur) 

 
Venant de Namur : 
 
N4 direction Chaussée de Waterloo, prendre la Rue de Gembloux (N934) 
Arrivé au Hall Octave Henri prendre à droite et première à droite ensuite parking de l’Espace 
HASTIMOULIN 

Venant de l’autoroute E42 : 
 
Sortie 12 (Gembloux) N4 direction Namur, prendre la Rue de Gembloux (N934) 
Arrivé au Hall Octave Henri prendre à droite et première à droite ensuite parking de l’Espace 
HASTIMOULIN 
 
En transport en commun : 
 
Via les TEC Gare de Namur Place de la Station Quai C ligne 1 direction Saint Marc  
 
Arrêt : Hall Omnisport 
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Où était notre Drapeau ? 
 

 
Vous pouvez retrouver les reportages complets de nos activités via notre Site Internet à 
l’adresse  suivante : https://frme-namur.be/galerie/ 
 
 
Mardi 06 octobre 2020. 
 
Une fois de plus, une délégation de notre section et son drapeau honore une invitation 
provenant de la section FNC (Saint-Servais – Flawinne) afin de commémorer la fin des 
deux guerres (14-18 et 40-45).  
Autour du monument aux morts de la commune, les représentants de la ville, les prési-
dents de sections patriotiques, la participation des élèves de l’entité ont largement contri-
bué à la réussite de cette manifestation.  
L’écoute du « Aux Champs » jouée par un trompettiste, la dépose de gerbes, l’interpréta-
tion du « Last Post » et de notre Brabançonne terminera cet hommage.  
Merci de votre présence malgré les mesures sanitaires.  
 
Vu les restrictions dues au COVID-19 ceci est la seule cérémonie du trimestre à laquelle 
a pu participer notre drapeau. 
 
En date du 08 novembre seul notre président à pu participer à la cérémonie du 
"Remembrance Sunday" (cérémonie limitée à 4 personnes). 
 
En espérant que l’année 2021 soit plus propice à nos rencontre mémorielles. 
 
Nous remercions toutes celles et ceux qui, malgré les difficultés de cette année, ont pu 
participer aux diverses cérémonies organisées. 
 
 
 



 

 

8 Si vous rendez visite chez l’un ou l’autre de nos sponsors n’oubliez pas de signaler que vous faites  



 

 

9 partie de la F.R.M.E Section Namur & Environs. Merci pour eux, merci pour nous. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Services immobiliers (vente, locat°, expertises, gest°) 
5000 Namur (face au pont de Jambes) 
5310 Leuze (chaussée de Namur, 257) 

Tel : 081/54.94.35 
Gérant : Bruno DESPRET 

Agent et Expert immobilier 
Capt (R) opérationnel au Bn JP/ChCh (ISTAR) 

 

Conditions spéciales pour les membres FRME ! 
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Nous souhaitons un joyeux anniversaire à 

 

 

 

FEVRIER        

         

1 JAUMOTTE Michaël, TRAUTES Philippe, VAN DONINCK Jean-Louis  

7 BONELLA Maurice       

8 RONNEAU Philippe       

9 STIERNON Nicole       

12 JANSKI Diana       

14 FRAITURE Léon       

18 FONTEIJNE Joseph       

23 BRAIPSON Alain       

24 NOEL Pascal       

25 MEURA Jonathan       

         

MARS        

         

5 WORONSKY Irène, FARCY Jules     

7 COLLARD Myriam       

8 BEROUDIAUX Jacques, BISCIARI Alain, GYSEBERGT Jean-Marie, VERHUST Willy 

14 HOC Emile       

15 DELSANNE Catherine, DUMEUNIER Céline    

17 FISCHER José       

22 BOLAND Henri       

23 COJA Jean-Paul       

24 DE BLENDE Yves       

25 POELMANS Louise, PREUDHOMME Luc     

26 ARNAUD Walter       

27 GODART Jean-Christophe, HENRION Jean-Lou    

29 GERARD Lucien       

30 RENIER Anne-Marie       

31 MEUNIER Pierre, HOUYOUX Philippe     
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AVRIL    

     

2 MAYENS Alain   

5 LEFEVRE Alain   

9 DECLERCQ André, FOURNEAU Jean-Luc 

10 SPRUMONT Léon   

12 LAUMONIER Alex, LAMURY Bernard 

13 DESMETTE Christian   

14 GOTHOT Georges   

15 HENNECART Philippe  

16 JEANMART Josy   

17 DURIEUX Sandrine   

18 NAVEZ Eric   

21 TURBANG Daniel, WILLEM Jean-Marie 

22 LAMBERT Pascal   

24 CROONENBORGHS Michèle  

27 DEBUS Pascal   

29 SCLACMENDER Jacques  

30 ARAUXO Robert, SACRE Jean-Claude 
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Plaque d’immatriculation « Vétéran » 
 

En Belgique, un ancien militaire est juste considéré comme un ancien militaire sans plus. 
Un ancien des Forces Belges en Allemagne (FBA) c’est la même chose. Pourtant à mon 
époque comme à d’autres, nous y étions comme bouclier contre le Pacte de Varsovie, 
nous y étions pendant la guerre froide. Et ce depuis la fin des FBO, les Forces Belges 
d’Occupation restées en Allemagne après la Deuxième Guerre mondiale. En parlant de 
guerre, ce n’en était pas une tout en étant une guerre, mais sans déclaration de guerre et 
nous l’avons gagnée. En effet, le Pacte de Varsovie a été dissout avant les FB, et sauf 
erreur, aucune médaille concernant la guerre froide n’a été distribué. Le militaire ayant 
servi dans les missions extérieures lui est considéré comme vétéran, tout comme les an-
ciens combattants de la Deuxième Guerre mondiale L’Institut des Vétérans ayant été dis-
sous pour être regroupé dans le War Heritage Institute, les vétérans peuvent y faire la 
demande d’une carte et d’un pin’s officialisant leur statut. Ceux-ci reçoivent diverses dé-
corations. Pourtant, un militaire reste un militaire, cette femme ou cet homme a choisi de 
servir son pays, de passer une partie ou toute sa vie sous le drapeau. Point ! 
 
En général, on parle des anciens lors des cérémonies et autres commémorations organi-
sées chaque année ou bien lorsqu’il y a un accident ou plus. Ou encore lorsqu’il faut 
payer la facture des patrouilles dans les rues des grandes villes belges suite aux atten-
tats.  
 
Ici au Canada, c’est tout autre, un militaire, ayant servi dans les Forces canadiennes est 
un vétéran, qu’il ait combattu ou pas. Il y a un vrai respect pour eux, femmes et hommes. 
Ce respect existe aussi pour les militaires étrangers, je le vois quand j’en parle. 
  
La Légion royale canadienne, dont je suis membre, a été fondée en 1925 pour venir en 
aide aux vétérans, elle compte plus de 400.000 membres et a obtenu le droit en 2005 de 
pouvoir immatriculer les véhicules avec une plaque d’immatriculation totalement diffé-
rente de monsieur ou madame tout le monde. Ici au Québec, elle était ornée d'un simple 
coquelicot, c’est tout. Mais ce n’était pas suffisant, la plaque devait être mieux visible, il 
aura fallu une quinzaine d’années de discussions afin que celle-ci ne change. Et c’est 
chose faite depuis 2019, en effet la nouvelle immatriculation porte l'inscription « Vétérans 
», comme c'est le cas ailleurs au Canada et aux États-Unis. Et ce n’est pas tout, les vi-
sages d'un homme et d'une femme ont été intégrés dans le graphisme, Il faut savoir que 
le Québec est la seule province canadienne à y associer les femmes dans le service au 
pays qu’elles apportent au même titre que les hommes. 
Monsieur le ministre des Transports du Québec, François Bonardel a également contri-
bué à ce grand changement pour les vétérans :  
 
-Cette plaque, est un devoir de mémoire pour tous ceux qui sont tombés, qui se sont re-
levée, qui sont revenus blessés ou autres. Cette plaque, c'est pour vous.  
 
Elle n’est pas gratuite, 15$, mais ce prix reste très abordable, de plus tout militaire ayant 

servi dans une armée alliée avec le Canada et vivant 
dans le pays peut en faire la demande. Je suis un an-
cien des FBA, j’ai passé plus de huit ans à l’armée, et 
depuis le 20 janvier 2020, j’ai le grand plaisir et le 
grand honneur de rouler avec ma nouvelle plaque 
d’immatriculation ! Je suis enfin considéré comme Vé-
téran, à 6000 km de la Belgique. 

 
Crédit illustration : SAAQ  

Eric de Wallens © 
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A méditer … 
 

Il était une fois quatre individus qu’on appelait 
Tout le monde 

Quelqu’un 
Chacun 

Personne 
Il y avait un important travail à faire 

Et on a demandé à Tout le monde de le faire. 
Tout le monde était persuadé que Quelqu’un le ferait. 

Chacun pouvait l’avoir fait. 
Mais ce fut Personne qui le fit. 

Quelqu’un se fâcha car c’était le travail de Tout le monde ! 
Tout le monde pensa que Chacun pouvait le faire 
Et Personne ne doutait que Quelqu’un le ferait. 

En fin de compte, Tout le monde fit des reproches à 
Chacun parce que Personne n’avait fait 

Ce que Quelqu’un aurait pu faire. 
 

MORALITE … 
Sans vouloir engueuler Tout le monde 

Il serait bon que Chacun 
Fasse ce qu’il doit 

Sans nourrir l’espoir que 
Quelqu’un le fera à sa place 
Car l’expérience montre que 
Là où on attend Quelqu’un 

Généralement on ne trouve « Personne » 
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Pour tout versement 
 

Cotisation, banquet, commande d’équipement, activité  
trimestrielle, repas, don, autre … 

 

Le numéro de compte de la section est le : 
 
  IBAN : BE90-0000-7933-9532 
  BIC : BPOTBEB1 
 

La seule adresse a inscrire sur le bulletin de versement : 
 

  F.R.M.E. Sect NAMUR 
  Rue Marcel Betbeze 14/6 
  1080 Bruxelles 



 

 

 

 
Brasserie - Restaurant 
Brasserie de l'Hôtel de 

Ville 
à Jambes 

Av Jean Materne 152 
081/30 09 33 



 

 


